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48 - ASSOCIATION ARRIVÉE FASTNET CHERBOURG– CONVENTION DE
PRESTATIONS INTÉGRÉES POUR LES ARRIVÉES 2025 ET 2027

Fin 2019, la Ville de Cherbourg-en-Cotentin alliée à la Communauté d’Agglomération du Cotentin, au
Conseil  Départemental  de  la  Manche  et  au  Conseil  Régional  de  Normandie,  ont  décidé  d’organiser
l’arrivée des éditions 2021 et 2023 de l’une des plus prestigieuses régates du monde, la Rolex Fastnet
Race (RFR).

Dans  cette  perspective,  les  quatre  collectivités  publiques  ont  décidé  de  créer  en  juillet  2020  une
association de loi 1901 « Arrivée de la Rolex Fastnet Race (RFR) à Cherbourg-en-Cotentin » dont ils sont
les seuls membres. L’objet de cette association était de permettre l’organisation des arrivées des éditions
2021 et 2023.

Après l’intérêt des deux premières éditions et des négociations avec le Royal Océan Racing Club (RORC)
au cours de l’été 2024, un accord a été trouvé avec les quatre collectivités pour accueillir les arrivées
2025 et 2027. Dans cette perspective, l’association « Arrivée Fastnet Cherbourg » a modifié ses statuts
lors d’une assemblée générale extraordinaire le 27 septembre dernier afin de couvrir  la période des
prochaines éditions.

Pour ces deux prochaines éditions, la contribution financière de la Ville sera ramenée à 158 000 € et
150 000 €. L’agglomération du Cotentin apportera de 258 000 € et 250 000 €, le Département de la
Manche 258 000 € et 250 000 € et la région Normandie 208 000 € et 200 000 €. De plus, la Ville et
l’agglomération valoriseront des interventions et soutiens techniques estimés respectivement à 100 000 €
et 80 000 € par édition.

Afin  de  préciser  les  missions  de  l’association  organisatrice  de  l’arrivée  et  de  la  doter  de  moyens
financiers, les collectivités lui confient une convention de prestations intégrées (cf. pièce jointe).

Cette convention de prestations intégrées permet aux quatre collectivités membres de l’association et
siégeant  au  conseil  d’administration  d’exercer  une  conduite  d’opération  comme  sur  leurs  propres
services.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la délibération 2020_110 du 3 juin 2020 du conseil municipal de Cherbourg-en-Cotentin autorisant la
création de l’association pour l’organisation de l’arrivée de la Rolex Fastnet Race,
Vu l’avis de la Commission Locale des Services Publics Locaux du 22 octobre 2024,

Le conseil municipal est invité à autoriser la signature de la convention de prestations intégrées avec
l’association « arrivée Fastnet Cherbourg » pour les éditions 2025 et 2027.



Vu l’avis favorable de la commission n° 4 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 19h28 Nombre de votants : 53

Pour : 48 Contre : 2
Yvonne PECORARO
Nicolas VIVIER

Abstention : 0 NPPV : 3
Benoit ARRIVÉ
Gilbert LEPOITTEVIN
Sébastien FAGNEN

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 2
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